
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)
	Numéro du dossier: R-4136-2020
	Sujet 1: Initiative d’approvisionnement responsable 
	Nature de l'intérêt1: Le ROEÉ rappelle qu’il s’est déjà prononcé en défaveur de l’initiative d’Énergir puisque la production de gaz de schiste, très dommageable sur le plan de l’environnement, y est éligible.  Énergir a publié le rapport de certification d’Equitable Origin, ainsi que la fiche présentant les indicateurs clés de performance suite à l’accord d’approvisionnement responsable en gaz naturel selon la norme EO100MC signé en janvier 2020 pour le développement énergétique responsable avec le producteur canadien Seven Generations Energy Ltd (7G).  19. Le ROEÉ a plusieurs interrogations qui devraient intéresser la Régie en lien avec ce rapport, notamment en regard des aspects environnementaux (gestion de l’eau et émissions de GES), indissociables à l'examen de la demande. De plus, en droite ligne avec ses principes directeurs, le ROEÉ s'intéresse à la question du respect de la biodiversité compte tenu que 7G opère dans un secteur peuplé par des caribous et des grizzlys, deux espèces menacées hautement affectées par les perturbations linéaires (pipelines, routes, lignes électriques, etc....) et le bruit que l’on retrouve dans un site industriel.D’autre part, le ROEÉ considère qu’il y a lieu de faire la lumière au sujet des certificats de GNR qu’auraient obtenus 7G en 2020 sans toutefois être producteur de GNR.  Le ROEÉ est aussi préoccupé par l’impact potentiel de la révision à la baisse des investissements de 7G en 2020 sur sa capacité de tenir ses engagements environnementaux.   
	Conclusions sommaires 1: Le ROEÉ veut s’assurer que l’initiative d’approvisionnement responsable procure de véritables progrès environnementaux quantifiables et vérifiables et formulera des recommandations en ce sens.  Rappelons que dans le cadre du dossier R-4076-2018, Énergir a indiqué que l’un des objectifs de l’initiative était de « réduire l’empreinte environnementale du produit qu’elle distribue tout en répondant à la demande de sa clientèle » et de s’assurera de maintenir une diversité de fournisseurs.
	Manière 1: Le ROEÉ entend questionner Énergir à ce sujet, en traiter dans sa preuve écrite et faire porter le témoignage de ses analystes sur celui-ci, le tout dans le but de formuler des recommandations.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: CASEP
	Nature de l'intérêt2: Le ROEÉ constate que 60% de l’objectif de participation de ce programme a été atteint pour environ 80% des volumes de gaz prévus à l’origine.  Vu l'interdiction du mazout déjà annoncée en 2019 par la Ville de Mont-Royal et concrétisée par l'adoption d'un règlement le 19 septembre 2020, la rentabilité des conversions effectuées sur ce territoire après le 19 septembre 2020 s'en trouve affectée négativement. Au surplus, avec l'annonce de la Ville de Montréal le 6 mai 2019 qui vise à interdire et forcer le retrait du mazout progressivement dès 2025, le ROEÉ est hautement préoccupé par cet enjeu de conversion entourant les projets subventionnés par le CASEP.
	Conclusions sommaires 2: Le ROEÉ désire connaître les raisons qui justifient les écarts de participation comparativement aux prévisions et recommande qu’Énergir fournisse des justifications à cet effet.Le ROEÉ désire aussi connaître la répartition géographique et chronologique des participants afin de vérifier dans quelle mesure la rentabilité des conversions a été respectée en 2020 et recommande qu’Énergir fournisse des justifications à cet effet.
	Manière 2: Le ROEÉ entend questionner Énergir quant aux disparités entre les prévisions et les résultats, et quant à la répartition géographique et chronologique des participants au CASEP. Il entend également en traiter dans sa preuve écrite et faire porter le témoignage de ses analystes sur celui-ci, dans le but de formuler des recommandations
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Efficacité énergétique
	Nature de l'intérêt 3: Les enjeux entourant l'efficacité énergétique sont au cœur de la mission et des principes directeurs du ROEÉ.Dans le présent dossier, Énergir invoque la COVID-19 pour justifier en partie la participation moindre que prévue pour à certains programmes.  Le ROEÉ croit qu’au contraire, l’impact de la pandémie devrait avoir un effet limité considérant que plusieurs projets prennent des années à aboutir, et que la pandémie ne devrait pas affecter le taux de remplacement des équipements.  De plus, Énergir applique un taux de bénévolat qui représente le triple des économies du programme de Nouvelle construction, ce qui apparaît injustifié pour le ROEÉ. 
	Conclusions sommaires 3: Le ROEÉ entend valider dans quelle mesure la COVID-19 a eu un effet sur la participation aux programmes du PGEÉ d’Énergir. Le ROEÉ désire aussi s’assurer de la validité des hypothèses de bénévolat du programme de Nouvelle construction efficace.Le ROEÉ précisera ses recommandations sur ces deux volets à la lumière de l'information recueillie et des conclusions de ses analystes.
	Manière 3: Le ROEÉ entend questionner Énergir quant aux impacts présumés de la COVID-19 sur certains programmes, tandis que d’autres programmes n’auraient pas été affectés.  Le ROEÉ entend questionner Énergir aussi sur les volumes attribués à un prétendu effet de bénévolat ayant pour effet de quadrupler les économies attribuées au programme.  Il entend également en traiter dans sa preuve écrite et faire porter le témoignage de ses analystes sur celui-ci, dans le but de formuler des recommandations.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Indice de maintien de la qualité de service
	Nature de l'intérêt 4: L’efficacité énergétique et la réduction des émissions de GES constituent la priorité d’intervention du ROEÉ tel que décrit dans ses principes directeurs. En matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, le ROEÉ constate qu’Énergir fait état des projets de remplacement de chaudières, mais ne semble pas  quantifier les réductions résultant du télétravail de ses employés qui pourtant contribuent à la réduction des émissions de GES.
	Conclusions sommaires 4: Le ROEÉ considère que l’impact du télétravail et donc de la baisse du transport des employé-es d’Énergir devrait être pris en compte dans le présent dossier, ce qui devrait permettre au distributeur de réduire ses émissions de GES, améliorer ses résultats actuels, et éventuellement lui permettre de considérer cette mesure au sein de l’indicateur » émission de GES ».
	Manière 4: Le ROEÉ entend recommander l’inclusion de cette mesure au bilan de réduction de GES de l’entreprise pour l’année 2020.Le ROEÉ entend questionner Énergir à ce sujet, en traiter dans sa preuve écrite et faire porter le témoignage de ses analystes sur celui-ci, le tout dans le but de formuler des recommandations.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




